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3L’essentiel en bref 

L’atopie et l’allergie sont de plus en plus répandues puisqu’elles concer-
nent 20-30 % de la population. 

Les métiers à risque d’allergie sont aussi très nombreux et leurs caracté-
ristiques sont parfois difficiles à définir 1. Comment faut-il réagir lorsqu’un 
futur apprenti allergique choisit précisément l’un de ces métiers ? Une 
façon simple et rapide serait de lui dire de renoncer à son projet. Mais, 
dans une période où les places d’apprentissage se font rares et chez un 
jeune très motivé, cette attitude n’est pas acceptable. 
Actuellement, peu de médecins du travail sont à disposition, et le méde-
cin praticien est souvent le premier relais de la prévention primaire, ce 
qui lui confère un rôle important.

Cette brochure présente des situations cliniques issues de la consulta-
tion ; ces cas sont analysés conjointement par une allergologue et un 
médecin du travail pour présenter une synthèse concrète avec des 
conseils à l’attention des médecins traitants. Ces conseils sont proposés 
à l’aide d’objectifs qui prennent en compte le risque individuel, la place 
de travail, très variable pour un même métier, les mesures de protection 
ainsi que le suivi de l’apprenti.

•	 La motivation du jeune est un facteur important à prendre en compte.
•	 Il faut intégrer les tests de fonction pulmonaire et allergologiques dans 

l’anamnèse, la clinique et le suivi à la place de travail, à cause du 
manque de valeur prédictive significative des tests allergologiques et 
vu le fait que 20 à 30 % de la population générale ont des tests cutanés 
positifs sans symptômes.

•	 Les tests de dépistage systématiques avant l’emploi sont décon-
seillés. Il faut renoncer à utiliser un questionnaire de dépistage admi-
nistré par le service du personnel. Il faut savoir que les personnes 
non atopiques peuvent aussi développer une allergie professionnelle et 
seul un médecin est habilité à faire l’appréciation clinique du jeune.

•	 Un préapprentissage et le suivi régulier permettent de tester la moti-
vation et d’éviter les fausses routes coûteuses pour le jeune. 

•	 Les études prospectives sur les apprentis sont peu nombreuses mais 
ce sont elles qui conviennent le mieux à la détection précoce de symp-
tômes. C’est souvent pendant l’apprentissage 14,2 que se déclarent 
l’hyperréactivité bronchique, les sensibilisations aux aéroallergènes et 
aux allergènes de contact.
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7Abréviations et définitions

AI Assurance-invalidité

Allergie
Symptômes + IgE spécifiques  
(sérum et/ou tests cutanés)

ASPBP
Association suisse des patrons  
boulangers-pâtissiers

Asthme professionnel
Asthme causé par l’inhalation de substan-
ces à la place de travail

Atopie

Définition clinique : prédisposition  
héréditaire à développer des symptômes  
IgE-dépendants (phénotype) ;  
définition biologique : présence d’IgE 
spécifiques (sérum et/ou tests cutanés)

CFC Certificat fédéral de capacité

CFST
Commission fédérale de coordination  
pour la sécurité au travail

DFE Département fédéral de l’économie

IST
Institut universitaire romand de santé  
au travail

LAA Loi fédérale sur l’assurance-accidents

LFPr
Loi fédérale sur la formation 
professionnelle

LTr Loi fédérale sur le travail

MSST
Directive relative à l’appel de médecins  
du travail et autres spécialistes  
de la sécurité au travail

OLAA Ordonnance sur l’assurance-accidents

OLT 5
5e Ordonnance de la LTr (Ordonnance  
sur la protection des jeunes travailleurs)

OPA
Ordonnance sur la prévention des acci-
dents et maladies professionnelles

Préapprenti Stagiaire d’une année dans une entreprise

seco Secrétariat à l’économie



8
Sensibilisation

Présence asymptomatique d’IgE  
spécifique (sérum et/ou tests cutanés)

SPAA
Service de prévention des accidents  
dans l’agriculture

SSAI
Société suisse d’allergologie  
et d’immunologie clinique

SSMT Société suisse de médecine du travail

SUVA

Schweiz. Unfallversicherungsanstalt ;  
logo de la Caisse nationale suisse  
d’assurance en cas d’accidents,  
appelée anciennement CNA 



9Introduction

Les médecins de premier recours et les internistes sont appelés réguliè-
rement à effectuer des examens de préapprentissage et examinent sou-
vent de futurs apprentis (*).

Quels conseils donner à un jeune souffrant d’allergie cutanée ou 
respiratoire s’il veut être boulanger ? 

Question typique pour ce métier, mais transposable à d’autres. 

Choisir sa voie de formation n’est pas aisé ; mais le choix d’un apprentis-
sage est une tâche d’autant plus difficile parce que l’offre en est 
aujourd’hui réduite : en effet, le chômage frappe environ deux fois plus 
les jeunes que les adultes. Et tout se complique encore si le jeune ou le 
futur apprenti a, de surcroît, un problème de santé, en particulier s’il 
souffre d’allergie ou d’atopie personnelle ou familiale.

A la consultation d’allergologie, il n’est pas rare de voir des jeunes en 
cours, voire en fin d’apprentissage, présentant une allergie avancée qui 
n’a pas été repérée à temps et peut ainsi compromettre l’exercice futur 
du métier appris. 

Cette situation a été discutée dans un groupe de travail formé de spécia-
listes concernés par les allergies, de médecin scolaire et d’adolescents, 
de médecins du travail, et de la SUVA. De la confrontation de leurs obser-
vations est née cette brochure, qui vise à sensibiliser les médecins au 
repérage précoce des allergies chez les jeunes avant ou lors de leur 
apprentissage : tel est l’objectif voulu par les auteurs.

*	 NB : L’utilisation du genre masculin inclut le genre féminin.



10 Il s’agit donc d’offrir une aide au médecin pour conseiller adéquatement 
les jeunes allergiques ou atopiques dans leur choix professionnel selon 
leur état de santé.

Différentes situations cliniques sont analysées du point de vue de l’aller-
gologue et de celui du médecin du travail. Ces deux regards complémen-
taires ont permis la rédaction de ces conseils, qui tiennent compte aussi 
du contexte socio-économique actuel.

Une présentation de cette brochure a été publiée dans le Forum Médical 
Suisse 3 pour recueillir les réactions des praticiens ; il en a été tenu compte 
dans le document définitif.

Nous remercions vivement toutes les personnes qui ont relu cette brochure :  

R. Abderhalden, E. Conne-Perréard, B. Danuser (SSMT), L. Extermann, A. L. Hartmann, 

A. Leimgruber (SSAI), P.-A. Michaud, R. Olgiati, S.-M. Praz-Christinaz, J.-Chs Rielle,  

M. Rüegger et U. Schwaninger.



11Objectifs pour les conseils 

En fin de scolarité, deux étapes sont décisives pour qui se destine à un 
apprentissage : 
–	 Le choix d’un métier
–	 L’entrée dans le monde du travail

A ces deux moments, les questions relatives à la santé doivent être abor-
dées attentivement par le médecin et ce d’autant plus que les adoles-
cents ne consultent pas volontiers.



12 Lors d’une consultation d’un jeune préapprenti, le médecin poursuivra  
les objectifs A suivants :

A	 Avant l’apprentissage 
(fin de scolarité obligatoire ou préapprentissage)

1.	 Repérer les futurs apprentis qui présentent soit une allergie actuelle 
ou antérieure, soit un terrain atopique personnel ou familial.

2.	Connaître les métiers susceptibles d’occasionner des allergies pro
fessionnelles.

3.	 Utiliser un guide pour l’examen de préapprentissage tel qu’il existe 
dans les cantons qui maintiennent cet examen obligatoire (Vaud et 
Genève par exemple).

4.	Bâtir une relation de confiance avec le préapprenti 4,5. 
5.	 Estimer les facteurs de risque individuels du futur apprenti allergi-

que. En cas de situation difficile à apprécier, demander conseil auprès 
d’un médecin du travail. 

6.	 Inciter le jeune, en discutant avec lui de son choix d’apprentissage, à 
consulter rapidement en cas d’apparition de problèmes de santé à la 
place de travail.

Lors d’une consultation d’un apprenti, le médecin poursuivra les objec-
tifs B suivants :

B	 En cours d’apprentissage
1.	 Evaluer en continu les facteurs de risque individuels.
2.	Assurer le suivi de l’apprenti en le protégeant au mieux dans sa santé 

et son travail afin de le maintenir à son poste selon sa motivation.
3.	 Référer sans délai aux spécialistes (allergologues, pneumologues, 

dermatologues, spécialistes ORL et médecins du travail) pour ne pas 
déconseiller ni réorienter sans de solides raisons. Le coût direct causé 
par une allergie peut tripler si celle-ci n’a pas été référée à temps au 
spécialiste.

4.	Connaître les dispositions légales en vigueur.
5.	 Etablir la liste des partenaires de l’apprenti allergique pour se tenir 

prêt à prendre contact avec eux si nécessaire.

En plus des questions spécifiques aux allergies, le médecin sera égale-
ment attentif aux autres risques professionnels – chimiques, physiques, 
psychosociaux, etc. – auxquels l’apprenti pourrait être exposé.



13La situation en Suisse aujourd’hui

Le choix de l’apprentissage
Choisir un apprentissage est déjà ardu même sans problème de santé !  
Le jeune doit être motivé et sa décision, personnelle, est souvent influen-
cée par l’entourage et par la conjoncture du moment. En outre, on est le 
plus souvent dans l’urgence, et comme les parents poussent à signer le 
contrat au plus vite, la visite chez le médecin est omise, ou remise à plus 
tard – c’est-à-dire trop tard.

Les jeunes qui n’ont pas trouvé à temps de place d’apprentissage ris-
quent ainsi d’être au chômage et s’en trouvent découragés. Cette situa-
tion n’est pas exceptionnelle car l’offre en postes d’apprentissage reste 
inférieure à la demande ou en tout cas ne correspond pas aux aspira-
tions : on manquera par exemple de places dans le domaine de l’informa-
tique alors qu’il y aura pléthore d’offres dans des métiers plus manuels. 
On constate aussi que les exigences de la formation ont tendance à 
augmenter et que le choix se porte sur les meilleurs élèves. Les jeunes 
ayant rencontré des difficultés scolaires auront donc plus de peine à 
trouver une place d’apprentissage adaptée à leurs capacités et à leurs 
aspirations.

Le tableau 1 présente le nombre d’apprentis en Suisse en 2006.

	205’000	 apprentis suivaient une formation initiale, dont :

	 75’600	 en 1re année

	 60’000	 en dernière année, avec obtention du CFC

	 17’000	 suivaient une formation transitoire (stages avant 
		  apprentissage, semestre de motivation, dixième année, etc.)

Tableau 1 : Formation des apprentis en 2006 (Office fédéral de la statistique, 2007)



14 Approche épidémiologique des apprentis
Actuellement environ 30 % de la population présentent une atopie et 20 % 
souffrent d’allergie. On peut donc estimer que chaque année ce sont 
quelque 25’000 jeunes atopiques et 15’000 jeunes allergiques qui com-
mencent un apprentissage. Ces chiffres révèlent qu’on ne peut pas sans 
autres écarter d’emblée un apprenti atopique ou allergique du marché 
du  travail : une telle discrimination, inacceptable dans son principe et 
fausse dans sa généralisation, déstabiliserait en outre le « marché de 
l’apprentissage ». 

A l’état actuel, en Suisse, comme dans beaucoup d’autres pays, on ne 
connaît pas le nombre d’apprentis souffrant d’une allergie liée à leur 
poste de travail. Les causes de rupture d’apprentissage sont subjectives, 
mal connues et mal documentées. Les raisons principales sont présen-
tées dans le tableau 2.

Carence en études épidémiologiques (longitudinales, prospectives) 
ciblées sur les apprentis

Situation temporaire de l’apprenti, qui le plus souvent quitte son 
employeur à l’issue de sa formation, et parfois change de métier

Changements spontanés de place d’apprentissage (toujours dans la 
même filière)

Absence de déclaration ou déclaration lacunaire des cas aux assuran-
ces (« sous-déclaration »)

Statistiques des maladies professionnelles présentées sans distribu-
tion d’âge

Absence de suivi régulier par un médecin du travail commis à cet effet 
et dispersion des données dans les dossiers des médecins traitants

Tableau 2 : 

Les raisons expliquant le manque de données sur la santé des apprentis en Suisse



15Dans ces conditions, les apprentis allergiques ont tout lieu d’être inquiets 
pour leur avenir (Figure 1). 

Figure 1 : Alors, quel métier choisir ?

Malgré ce manque de données épidémiologiques, les cas observés lors 
d’une consultation d’allergologie manifestent l’importance du problème 
et incitent à une stratégie de prévention beaucoup plus active. C’est 
pourquoi, en présentant huit situations rencontrées dans la pratique, huit 
cas typiques, cette brochure met délibérément l’accent sur une appro-
che préventive précoce.

A noter que, dans la littérature internationale, les études prospectives 
sur les apprentis sont peu nombreuses ; elles sont, de plus, grevées d’un 
« healthy worker effect » plus marqué dans les collectifs de travailleurs 
jeunes6. Cet « effet du travailleur sain » est bien connu dans les études 
épidémiologiques et résulte du fait qu’une personne malade a moins de 
chance qu’une personne saine d’être engagée (« healthy worker hire 
effet »), ou de rester engagée (« healthy worker survivor effect »). Dans 
les études épidémiologiques transversales – qui comparent deux popu
lations à un moment donné – cette sélection entraînera ce paradoxe : 
le collectif de travailleurs apparaîtra plus sain que la population générale. 



16 Epidémiologie des maladies allergiques
Depuis les années 1960, on constate dans de nombreux pays occiden-
taux une augmentation de la fréquence d’asthme bronchique, de rhinite 
saisonnière et de dermatite atopique. Des études répétées, basées sur 
une approche méthodologique identique, ont montré avec constance 
une élévation de la fréquence des affections parmi les enfants et les 
adultes (figure 2). Il semble cependant que la fréquence de l’asthme et 
d’autres allergies se soit stabilisée depuis une dizaine d’années, comme 
l’a montré l’étude sur les enfants suisses SCARPOL7.

Figure 2 : Fréquence du rhume des foins en Suisse, dans une population adulte 8 

Les statistiques suisses pour les maladies professionnelles portent sur 
l’ensemble des travailleurs et ne fournissent pas de données spécifiques 
aux apprentis. Quoi qu’il en soit, le tableau 3 montre que ce sont les eczé-
mas qui viennent largement en tête, mais sans distinction entre les cau-
ses toxi-irritatives – les plus fréquentes – et les causes allergiques.

Eczéma de contact toxique/allergique 25 

Asthme 4.2 

Rhinite 0.9 

Urticaire 0.3 

Tableau 3 : Incidence annuelle des cas LAA de maladies professionnelles  

pour 100’000 travailleurs [Suisse, 1996-2005] p
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17La figure 3 indique l’évolution de ces affections sur une période de dix ans 
et ne met pas en évidence d’augmentation de la fréquence. Toutefois, 
ces chiffres doivent être interprétés avec prudence, puisque ces mala-
dies sont en général sous-déclarées, en particulier les rhinites qui pas-
sent souvent inaperçues.

Figure 3 : Evolution des maladies et allergies professionnelles reconnues en Suisse 

(Assureurs LAA)

La sous-déclaration se retrouve au niveau international, où l’on constate 
une très grande disparité dans les statistiques, comme il ressort du 
tableau 4. L’incidence élevée de la Finlande s’explique ainsi, entre autres 
causes, par des modalités différentes de recensement de l’asthme pro-
fessionnel dans ce pays. Chez l’adulte, on estime que 10 % environ des 
asthmes sont d’origine professionnelle.

Pays ou région Années
Incidence annuelle / 
100’000 travailleurs

Finlande 1990-1995 175

British Columbia (Canada) 1991 92

Suède 1990-1992 80

Grande-Bretagne 1992-1993 37

Québec 1986-1988 25

Michigan (USA) 1988-1992 18

Tableau 4 : Epidémiologie de l’asthme professionnel 9

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Total maladies professionnelles
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Rhinites allergiques
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18 Métiers pouvant causer une allergie
De nombreux secteurs professionnels sont concernés par une exposition 
avec risque d’allergie ; et ceci est vrai pour l’apprenti comme pour le tra-
vailleur adulte. Comme les différents métiers impliqués ont des caracté-
ristiques très variables selon le type d’entreprise, il n’est pas souhaitable 
de dresser dans l’abstrait une liste des professions à interdire aux appren-
tis allergiques. 



19Le tableau 5 présente de manière très résumée les principaux métiers où 
il convient d’analyser en détail chaque situation individuelle.

Secteurs Exemples d’allergènes Peau Resp.

Coiffure Colorants, persulfates, Ni +++ +

Alimentation, 
restauration

Farine, produits de la mer, 
œufs, latex

+++ +++

Santé et soins
Désinfectants, latex, médica-
ments, acrylates

+++ ++

Construction, 
travaux publics

Ciment, résines, acrylates +++ +

Mécanique, 
métallurgie

Métaux, huiles de coupe, 
peintures

+++ ++

Bois Poussières, résines, vernis + ++

Chimie, animaleries Divers composés, rongeurs + +++

Agriculture, 
contacts avec 
végétaux et 
animaux

Agents biologiques, protéines 
végétales et animales, fleurs

++ +++

Tableau 5 : 

Principaux secteurs professionnels à potentiels connus pour provoquer des allergies 



Présentations cliniques

Huit présentations cliniques ont été choisies parmi trente et un cas de 
préapprentis ou d’apprentis venus en consultation d’allergologie sur 
trois ans.

Pour ces 31 cas, la répartition des métiers était la suivante : 
9	 boulangers-pâtissiers 
5	 coiffeuses 
3	 cuisiniers 
2	 horticulteurs 
2	 maçons-peintres 
2	 vétérinaires 
2	 polymécaniciens 
3	 agriculteurs
1	 maréchal ferrant 
1	 assistante d’hôtellerie
1	 peintre en carrosserie

Dans notre série, la fréquence des boulangers et des coiffeuses reflète 
les données de la littérature. La répartition des autres métiers est typique 
d’un canton rural.

Les situations cliniques ont été choisies selon la fréquence et la gravité 
des problèmes allergiques observés et aussi au vu des questions qu’elles 
soulèvent.

20



21Cas 1 : Apprentie boulangère, 19 ans (3e année) 

Cette apprentie de 19 ans souffre depuis trois ans de dyspnée et de toux 
sans horaire saisonnier.
Elle héberge un rat dans sa chambre depuis trois ans et note une rhino-
conjonctivite au contact de cet animal.
Sa mère a le rhume des foins et de l’asthme, son père a de l’eczéma. Elle 
travaille les deux tiers de son temps en confiserie et un tiers en boulan-
gerie ; une rhinorrhée avec parfois une dyspnée survient à l’exposition à 
la farine ; le contact avec la spatule en caoutchouc induit un prurit cutané 
des mains.

Récemment, une première crise d’asthme nocturne l’a amenée à l’hôpital. 

Cas 1 : 21



Farine blanche

après 7 minutes

Examen clinique 
Les muqueuses nasales sont pâles et œdémateuses  
avec des sécrétions claires.
On ausculte des sibilances à l’expiration forcée.

Figure 4 : Courbe débit/volume avant et après bronchodilatateur

Fonctions pulmonaires 
Obstruction légère à modérée (VEMS à 62 % de la valeur prédite 
avant bronchodilatateur), réversible.

Bilan allergologique 
Tests cutanés standards : négatifs

Figure 5 : Test cutané positif à la farine blanche 
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Tests cutanés spécifiques :
–	 farine blanche 	 ++++ 
–	 farine complète 	 +++ 
–	 α-amylase 	 ++++
–	 poils de rat 	 +++ 
–	 latex 	 ++

Sérologie :
IgE totales : normales
IgE spécifiques : négatives

Diagnostics
•	 asthme bronchique et rhinoconjonctivite
•	 allergie à : rat, farines, α-amylase
•	 urticaire de contact au latex 

Traitement
•	 corticostéroïdes topiques et bronchodilatateurs 
•	 protection : masque, gants en vinyle
•	 ↓ allergènes professionnels et domestiques 

Questions : 
S’agit-il d’une maladie professionnelle ?
Si oui quelles démarches entreprendre pour la faire reconnaître ? 

Que peut-on proposer à la patiente ?
Le tableau clinique et les tests cutanés suggèrent d’abord une relation 
avec l’activité professionnelle, mais ensuite la possibilité d’une allergie 
domestique à l’épithélium ou à l’urine de rat. Dans les deux cas, le 
médecin annoncera le cas à l’assurance LAA (SUVA ou assurance privée) 
comme probable maladie professionnelle. Si l’entreprise est dotée d’un 
médecin du travail, le médecin traitant s’adressera à lui, d’entente avec la 
patiente, pour connaître les conditions de ce travail. 

Les épisodes de dyspnée au travail et l’importante crise d’asthme consti-
tuent un pronostic défavorable.  Il faut alors discuter l’indication à une 
déclaration d’inaptitude. La SUVA est la seule instance à pouvoir prendre 
cette décision : elle précisera si la patiente peut bénéficier d’indemnités 
pour un nouvel apprentissage avec un salaire acceptable. Il importe de 
préciser que ceci est possible puisque l’apprentie a exercé le métier dan-
gereux depuis plus de trois cents jours durant les deux dernières 
années. 

23











63•	 En se référant au concept de l’evidence-based medicine (EBM)27, 28, 
la transposition de données épidémiologiques à une situation indivi-
duelle reste toujours délicate. Ceci est aussi valable pour l’apprenti 
allergique, situation dans laquelle prime l’appréciation clinique du 
médecin qui connaît bien le jeune. 

•	 Il convient de souligner l’importance du repérage précoce par le méde-
cin traitant ou le médecin du travail. 

•	 L’application progressive des mesures MSST contribuera aussi à pré-
venir l’apparition d’allergies professionnelles. En limitant le niveau 
d’exposition à un allergène identifié sur la place de travail, on réduit le 
risque d’apparition de l’allergie.

•	 De nouvelles technologies peuvent contribuer soit à éliminer des aller-
gènes professionnels tels que les estérases des savons ou le latex, soit 
au contraire à en engendrer de nouveaux, tel celui du lupin dans les 
farines. 



64 •	 Il ne faut pas sous-estimer l’importance des mesures techniques de 
substitution qui permettent de diminuer l’exposition à un allergène. 
Par exemple, certains développements industriels (cf. isocyanates) et 
de recherche visent à éliminer l’αα-amylase et le lupin dans la farine, ou 
le latex des objets.

•	 Dès qu’apparaît un problème allergique sur la place de travail, il faut 
envisager de faire rapidement bénéficier le patient des prestations 
prévues par la LAA : prise en charge des frais médicaux sans partici-
pation de l’assuré et sans limite de temps, salaire couvert presque 
intégralement, appui financier pour la réorientation en collaboration 
avec l’AI. 



65Annexe 1

Rappel législatif q 

LAA
Loi fédérale sur l’assurance 
accidents

RS 832.20

OLAA
Ordonnance sur l’assurance-
accidents

RS 832.202

OPA
Ordonnance sur la prévention  
des accidents et des maladies 
professionnelles

RS 832.30

Directive MSST 

Directive relative à l’appel  
à des médecins du travail  
et autres spécialistes de la 
sécurité au travail

Directive CFST 
No 6508.f

LTr Loi fédérale sur le travail RS 822.11

OLT 5 
5e Ordonnance de la LTr  
(Ordonnance sur la protection 
des jeunes travailleurs)

RS 822.115

LFPr
Loi fédérale sur la formation 
professionnelle

RS 412.10

Tableau 14 : Abréviations et accès aux textes légaux r

 
Les bases légales de la protection de la santé au travail sont les 
mêmes pour les préapprentis, les apprentis et les travailleurs adul-
tes. Cependant, elles sont complétées par divers textes et ordonnances 
qui tiennent compte de l’âge.
 
L’employeur répond de la protection de la santé des travailleurs. C’est 
ainsi qu’il est tenu de prendre toutes les mesures dont l’expérience 
a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer 
et  qui sont adaptées aux conditions de l’entreprise (Art. 82, LAA). Le 
tableau 15 présente les trois lois fédérales principales intervenant dans 
la protection de la santé des travailleurs et la formation des apprentis.
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1. LAA, et sa directive MSST 

2. LTr : dont l’OLT 5

3.	LFPr : où la sécurité et la santé au travail doivent être incluses dans 
la formation

Tableau 15 : Les trois lois principales protégeant la santé des apprentis

Loi fédérale sur l’assurance-accidents  
(LAA, RS 832.20, 20.3.1981) 
Cette loi protège les salariés et n’est pas applicable aux indépendants. 
Elle comprend deux parties distinctes :
•	 La prise en charge des cas. Divers assureurs LAA couvrent les acci-

dents et les maladies professionnelles 

•	 La prévention des problèmes de santé dus au travail. Ce domaine 
appartient à la SUVA, et dans une certaine mesure aux inspections du 
travail.

a) Prise en charge des cas. 

La LAA donne la définition de la maladie professionnelle (art.9 LAA). C’est 
une maladie qui doit pouvoir être rattachée avec une probabilité de 50 % à 
une substance ou à un procédé recensés sur une liste officielle (Annexe 2).

Si les causes ne figurent pas sur cette liste, la relation causale avec la 
place de travail doit être d’au moins 75 %. 
Lors d’un facteur prédisposant tel que l’atopie ou une allergie anamnesti-
que qui peuvent aggraver un symptôme, ces règles sont aussi applica-
bles. L’« aggravation significative » indique qu’en l’absence du facteur 
professionnel l’évolution n’aurait pas eu lieu. 



67Une maladie professionnelle s’annonce à l’aide du formulaire accident 
(Annexe 3) que le patient cherchera chez son employeur. Idéalement, il 
convient de le faire déjà en cas de suspicion, pour que l’assureur puisse 
prendre en charge les mesures diagnostiques nécessaires à la clarifica-
tion du cas. Par exemple, en cas d’asthme, si l’anamnèse permet de 
soupçonner une étiologie professionnelle, le médecin est invité à annon-
cer rapidement le cas pour que les frais d’examens spécialisés du pneu-
mologue et de l’allergologue soient couverts par l’assureur LAA et non à 
charge du patient. 

L’assureur LAA est soit la SUVA, soit un autre assureur privé autorisé. 
Environ deux tiers des travailleurs sont assurés obligatoirement auprès 
de la SUVA. 
La LAA (art.66 LAA), a donné compétence à la SUVA pour les métiers à 
hauts risques (entreprises industrielles, construction, exploitations fores-
tières et encore d’autres).

Une fois le cas annoncé, le service médical de l’assureur LAA réunit la 
documentation qui permettra de décider si les critères de maladie pro-
fessionnelle sont remplis ou si une expertise médicale est nécessaire. 
L’assurance prend ensuite la décision d’accepter le cas comme maladie 
professionnelle. Si la décision est négative, le travailleur peut faire 
recours. En cas d’échec, ou tant que le litige n’est pas tranché, la prise 
en  charge des frais médicaux se fera par l’assurance de base (LAMal) 
du travailleur.

b) Prévention 

L’Ordonnance de la LAA sur la prévention des accidents et maladies pro-
fessionnelles (OPA) fixe les droits et les devoirs des employeurs et des 
travailleurs. Elle définit notamment les tâches des spécialistes de la sécu-
rité au travail, dont font partie les médecins du travail (Directive MSST). 



68 L’apport du médecin du travail dans la prévention des allergies profes-
sionnelles est résumé dans le tableau 16.

Informer dûment l’entreprise sur les risques allergiques

Penser précocement à la protection des apprentis qui sont à considé-
rer comme les autres travailleurs

Instaurer des examens médicaux, cas échéant

Intervenir pour réduire au minimum l’exposition aux allergènes

Approche en complémentarité de compétence (médecin traitant, 
allergologue, autres intervenants (objectif B3)

Assurer le suivi des situations à risque (objectif B2)

Tableau 16 : Apport du médecin du travail dans la prévention des allergies 

professionnelles

Si l’employeur délègue les tâches à un spécialiste de la sécurité au travail 
(spécialiste MSST), il restera toujours responsable de la sécurité dans son 
entreprise. En outre, les travailleurs ou leurs représentants ont le droit 
d’être entendus pour toutes les questions relatives à la sécurité au 
travail. 

L’employeur doit d’abord faire un relevé des dangers et une analyse des 
risques liés aux activités de son entreprise. Cas échéant (par exemple 
l’exposition à la farine dans une boulangerie), l’employeur doit faire appel 
à des spécialistes MSST. Pour les petites entreprises, ceci pourra se faire 
dans le cadre d’une association professionnelle (solution de branche), à 
l’instar de l’ASPBP. 

A ce jour, la mise en place des mesures MSST au sein des entreprises 
n’est pas complètement réalisée. Il en va de même pour ce qui est de la 
prévention des risques allergiques. 

Actuellement, le nombre d’entreprises qui ont engagé un médecin du 
travail reste limité; les entreprises qui n’en disposent pas tardent parfois 
à repérer les problèmes, et c’est le médecin traitant ou le spécialiste qui 
pose le diagnostic (ref. cas 1). 



69En l’absence d’un médecin du travail, en cas de suspicion de maladie 
professionnelle, le médecin traitant peut soit annoncer d’emblée le cas, 
soit se renseigner auprès du médecin-conseil de l’assureur LAA. Si cet 
assureur est la SUVA, ce cas sera traité par un spécialiste en médecine du 
travail. D’autres possibilités de consultation existent, par exemple à Lau-
sanne auprès de l’Institut universitaire romand de santé au travail (IST). 
Quelques médecins du travail indépendants sont aussi à disposition sur 
la liste publiée par le site de la Société suisse de médecine du travail j.
 
Lors d’une exposition à une substance toxique, plusieurs étapes sont pré-
conisées pour en réduire les risques. Dans toute la mesure du possible, il 
faut respecter dans l’ordre les étapes suivantes :

•	 remplacer le produit par un autre moins nocif ;
•	 utiliser un procédé en circuit fermé ;
•	 installer une ventilation efficace ; 
•	 utiliser entre-temps des moyens de protection personnels (masque 

ou  gants, par exemple) en attendant que les mesures techniques  
ci-dessus soient appliquées ou encore si celles-ci ne sont pas 
applicables.

Pour le médecin consulté, la protection personnelle est le moyen protec-
teur le plus rapide, mais elle est souvent mal acceptée ou non applicable 
par le travailleur vu son inconvénient et sa durée, souvent limitée à quel-
ques heures. En aucun cas ces mesures ne doivent remplacer ou différer 
l’intervention directe sur les conditions de travail. 

Pour les risques spécifiques au poste de travail, tel le travail de nuit, des 
examens médicaux préventifs sont prévus et l’examen d’entrée en 
apprentissage en est un exemple. Cet examen est prévu dans le cadre 
des mesures MSST (exemple de l’ASPBP), et c’est l’employeur qui en 
assume les coûts. Par contre, en l’absence d’un programme spécifique 
MSST, l’employeur n’est pas tenu de supporter les frais d’un bilan allergo-
logique nécessaire au conseil du futur apprenti. Ces examens seront 
donc couverts par la LAMal. 

Relevons enfin que la SUVA peut elle-même assujettir certaines entrepri-
ses à des examens préventifs obligatoires (exposition aux métaux lourds, 
aux radiations ionisantes, à l’amiante, à la silice, à certains composés 
chimiques, etc.). Dans ce cas, en vertu de l’OPA, c’est la SUVA qui en 
assume les frais. A ce jour, pour les risques allergiques, de tels program-
mes n’ont pas été mis en place de manière systématique.



70 Un objet important de l’OPA est la déclaration d’inaptitude (art. 78 OPA), 
qui relève de la seule compétence de la SUVA, même pour un travailleur 
assuré auprès d’un autre assureur LAA. Cette déclaration d’inaptitude ne 
concerne que les salariés et non les employeurs assurés à titre facultatif 
auprès d’un assureur LAA. La SUVA peut décider d’exclure un employé 
d’un travail dangereux (déclaration d’inaptitude) si la poursuite de ce tra-
vail met sérieusement sa santé en danger. La SUVA peut aussi autoriser 
le travail à certaines conditions (aptitude conditionnelle). La décision 
peut être temporaire ou permanente. Si l’employé a exercé l’activité 
devenue dangereuse pour lui au moins trois cents jours au cours des 
deux dernières années et si d’autres conditions sont remplies, il pourra 
bénéficier d’une indemnité pour changement d’occupation (art. 86 OPA). 
Cette indemnité est en premier lieu versée par l’AI, mais l’assureur LAA 
peut aussi être impliqué si la décision a été prise à la suite d’une maladie 
professionnelle.

Loi fédérale sur le travail, l’artisanat et le commerce 
(Loi sur le travail ou LTr, RS 822.11, 13.3.1963)

Cette loi protège la santé des travailleurs, y compris celle des apprentis. 
L’application de la LTr est du ressort des cantons, par l’intermédiaire de 
leurs inspecteurs du travail et sous la surveillance du seco (Secrétariat à 
l’économie, organe de l’administration fédérale).
 
Certaines exigences sont précisées dans les ordonnances de la LTr (OLT).

Pour la santé des apprentis, l’ordonnance sur la protection des jeunes 
travailleurs (OLT5 RS 822.115) est importante, puisqu’elle s’applique aux 
jeunes travailleurs, c’est-à-dire âgés de moins de 18 ans. L’art. 4 interdit 
d’employer des jeunes à des travaux dangereux, qui sont eux-mêmes 
définis dans une ordonnance du Département fédéral de l’économie 
(RS 822.115.2). L’exposition à des substances pouvant entraîner une sensi-
bilisation y est spécifiquement mentionnée. Cependant, des dérogations 
sont prévues lorsque l’exécution de travaux dangereux est requise pour 
la formation professionnelle, comme c’est le cas pour les apprentis.



71Loi fédérale sur la formation professionnelle 
(LFPr, RS 412.10, 13.12.2002)

La LFPr précise les rôles respectifs de la Confédération, des cantons 
et des organisations du monde du travail dans la formation profession-
nelle. Elle prescrit les programmes de formation et définit également les 
compétences et les titres que doivent présenter les formateurs et les 
enseignants. Le domaine de la santé est cité dans cette loi, (l’art 15, al. 2 ) : 
« … la formation professionnelle initiale permet notamment à la per-
sonne  en formation d’acquérir : a) les qualifications spécifiques qui lui 
permettront d’exercer une activité professionnelle avec compétence et 
en toute sécurité... » 

La sécurité au travail et la protection de la santé font partie du programme 
de formation des apprentis et sont détaillées dans les procédures de 
qualification. En effet, l’article 12, al. 1 de l’Ordonnance sur la formation 
professionnelle (OFPr, RS 412.101), précise expressément : « … les ordon-
nances sur la formation professionnelle initiale règlent : … e) les disposi-
tions relatives à la sécurité au travail et à la protection de la santé… »



72 L’examen médical avant l’entrée en apprentissage n’est pas cité spécifi-
quement dans la LFPr, mais il peut être exigé dans certaines branches 
professionnelles ou lors de conditions de travail particulières. L’art 12 de 
l’OLT5, al.3, stipule : « Examen médical et conseil d’un médecin sont obli-
gatoires pour les jeunes qui pratiquent le travail de nuit régulier ou pério-
dique. Leur coût est à la charge de l’employeur ». C’est notamment le cas 
des apprentis boulangers. A titre d’exemple également, l’Ordonnance sur 
la formation professionnelle initiale de forestier-bûcheron (RO 2006-
3225 ) mentionne à l’art.2, al.3, que « pour être admis à la formation pro-
fessionnelle initiale, les intéressés devront, avant le début de la formation, 
présenter un certificat médical à l’autorité cantonale. Ce certificat porte 
uniquement sur les aspects de la médecine du travail et doit indiquer si 
l’intéressé est en mesure d’exercer les travaux prévus par la présente 
ordonnance ou si des réserves doivent être émises. »

En ce qui concerne l’instauration de certains examens médicaux obliga-
toires, il convient à nouveau de se référer à l’art 18 de l’OLT5, qui précise 
que « le DFE peut, après avoir pris l’avis de la Commission fédérale du 
travail, désigner les activités auxquelles les jeunes ne peuvent être occu-
pés que sur présentation d’un certificat médical. Cette pièce doit attester 
que l’intéressé est, avec ou sans réserve, apte à exercer l’activité men-
tionnée. Sont réservées les prescriptions cantonales plus strictes sur les 
certificats et examens médicaux ».

L’entrée en vigueur en janvier 2004 de la LFPr implique que les cantons, 
chargés de son application, promulguent eux-mêmes des lois cantonales 
qui peuvent exiger l’examen médical de préapprentissage. Cet examen 
obligatoire tend à disparaître, mais il pourrait être repris dans la législa-
tion de base – LTr et LAA – sur la protection de la santé de tout travailleur, 
y compris les jeunes en formation. 



73Loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI, RS 831.20)

Au 1er janvier 2008 est entré en vigueur le nouvel article 3b LAI, issu de le 
5e révision de l’Assurance Invalidité et qui introduit le principe de « détec-
tion précoce ». Cette modification va dans le même sens que cette bro-
chure : sensibiliser et conseiller les médecins lors de leur consultation 
avec des jeunes qui envisagent un apprentissage ou sont déjà apprentis. 
L’approche de cette brochure se situe toutefois en amont de celle de l’AI, 
dont les mesures d’insertion surviennent en général « après coup » 29.





75Annexe 2

Maladies professionnelles : liste des substances nocives et des 
affections dues à certains travaux selon l’art. 14 de l’OLAA.

1. Sont réputées substances nocives au sens de l’art. 9, al. 1, de la loi,  

les substances suivantes:

Acétates, seulement acétate de 
méthyle, d’éthyle, de butyle, 
d’amyle, de vinyle

Acétone

Acétylène

Acide acétique

Acide azothydrique, ses sels 
(azotures)

Acide chlorhydrique

Acide chlorosulfonique

Acide formique

Acide nitreux, ses sels (nitrites) 
et esters

Acide nitrique (acide azotique)

Acide sulfureux et ses sels 
(sulfites)

Acide sulfurique, ses sels  
(sulfates) et esters

Acridine

Acroléine

Acrylamide

Additifs pour caoutchouc

Additifs pour huiles minérales

Alcaloïdes

Alcoylamines

Aldéhyde acétique

Amiante, poussières

Ammoniaque

Anhydride acétique

Anhydride maléique

Anhydride phtalique

Anhydride sulfureux (bioxyde  
de soufre)

Anhydride sulfurique (trioxyde  
de soufre)

Anhydride trimellitique

Anthracène

Antimoine et ses composés

Arsenic et ses composés

Arylamines

Barium et ses composés solu-
bles dans les acides dilués

Benzène

Benzines

Béryllium (glucinium),  
ses composés et alliages

Bitumes

Bois, poussières

Brai de goudron

Brome

Cadmium et ses composés

Carbamate et ses composés

Carbure de calcium

Cétène

Chlorate de potassium

Chlorate de sodium

Chlore

Chlorure d’aluminium

Chlorure de chaux

Chlorure de soufre



76 Chlorure de sulfuryle

Chlorure de thionyle

Chrome, composés du

Ciment

Cobalt et ses composés

Colophane

Composés halogénés organiques

Composés nitreux organiques

Cyanogène et ses composés

Diméthylformamide

Dinitrate d’éthylène glycol

Dioxane

Diazométhane

Essence de térébenthine

Etain, composés de l’Ethylène-
imine

Fluor et ses composés

Formaldéhyde

Formamide

Gaz nitreux

Glycols, leurs éthers et esters

Goudron

n-Hexane

Huiles minérales

Hydrate de calcium (chaux 
éteinte)

Hydrate de potassium

Hydrate de sodium

Hydrazine et ses dérivés

Hydrogène sulfuré

Hydroxylamine

Iode

Isocyanates

Latex

Manganèse et ses composés

Mercure, ses composés et 
amalgames

Méthanol

Méthyléthylcétone

Naphtalène et ses composés

Nickel

Nickel carbonyle

Nitroglycérine

Oxyde de calcium (chaux vive)

Oxyde de carbone (monoxyde)

Oxyde d’éthylène

Ozone

Paraffine

Peroxydes

Persulfates

Pétrole

Phénol et ses homologues

Phénylhydroxylamine

Phosgène

Phosphore et ses composés

Platine, sels complexes du

Plomb, ses composés et alliages

Pyridine et ses homologues

Résines époxy

Sélénium et ses composés

Styrène

Sulfures d’alcoyles chlorés

Sulfure de carbone

Sulfure de sodium

Thallium, composés du

Thiocyanates (sulfocyanures)

Toluène

2,4,6-trichloro-1,3,5-triazine 
(chlorure d’acide cyanurique)

Vanadium et ses composés

Xylènes

Zinc et ses composés



772. Sont réputées affections dues à certains travaux au sens de l’art. 9, al. 1, de la loi,  

les affections suivantes:

Affections Travaux

a) Affections dues à des agents physiques

Ampoules et cassins, crevasses, excoriations, 
éraflures, durillons

tous travaux

Bursites chroniques par pression constante tous travaux

Paralysies nerveuses périphériques par pression tous travaux

«Tendovaginites» (Peritendinitis crepitans) tous travaux

Lésions importantes de l’ouïe
travaux exposant  
au bruit

Maladies dues au travail dans l’air comprimé tous travaux

Gelures, à l’exception des engelures tous travaux

Coup de soleil, insolation, coup de chaleur tous travaux

Maladies dues aux ultra – et infrasons tous travaux

Maladies dues aux vibrations (seulement  
les actions démontrables au point de vue  
radiologique sur les os et les articulations,  
actions sur la circulation périphérique)

tous travaux

Maladies dues aux radiations ionisantes tous travaux

Maladies dues à des radiations non ionisantes 
(laser, ondes micro, rayons ultraviolets, rayons 
infrarouges, etc.)

tous travaux



78 b) Autres affections

Pneumoconioses

travaux dans les poussières 
d’aluminium, de silicates,  
de graphite, de silice (quartz), 
de métaux durs

Affections de l’appareil respiratoire

travaux dans les poussières  
de coton, de chanvre, de lin,  
de céréales, de farine de fro
ment et de seigle, d’enzymes, 
de moisissures

Epithéliomas de la peau  
et précancéroses

tous travaux avec des com
posés, produits et résidus  
de goudron, brai, bitume,  
huiles minérales, paraffine

Maladies infectieuses

travaux dans des hôpitaux,  
des laboratoires, des instituts 
de recherches et établisse-
ments analogues

Maladies causées par contact  
avec les animaux

garde et soin des animaux ; 
activités exposant au risque  
de maladie par contact avec 
des animaux, des parties et 
des déchets d’animaux, et  
des produits d’origine animale; 
chargement, déchargement  
ou transport de marchandises

Amibiase, fièvre jaune, hépatite A, 
hépatite E, malaria

contractées pendant un séjour 
professionnel hors de l’Europe

Anguillulose, ankylostomiase, 
bilharziose, choléra, clonorchiase, 
fièvre hémorragique, filariose, 
leishmaniose, lèpre, onchocercose, 
salmonellose, shigellose, trachome, 
trypanosomiase

contractées pendant un séjour 
professionnel dans des régions 
tropicales et subtropicales



79Annexe 3

Formulaire accident disponible chez l’employeur
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